
 

ANNEXE 5 DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

L’acheteur, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé de faire 

application des dispositions des articles L2111-1 et L2112-2 du Code de la Commande Publique en 

incluant dans le cahier des charges de ce marché public une clause obligatoire d’insertion 

professionnelle. 

Le titulaire devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le retour à l’emploi de 

personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 

L’article 8 du CCAP précise à cet égard les différentes modalités envisageables de mise en œuvre de 

cette action d’insertion.  

L’acheteur s’appuie sur un dispositif d'accompagnement pour faciliter la mise en œuvre de la clause 

d'insertion. Ce dispositif est identifié à l'article 8 du CCAP. 

ATTENTION : 

LES CANDIDATS NE SONT PAS AUTORISES A FORMULER DANS LEUR OFFRE DES RESERVES SUR LA CLAUSE 

OBLIGATOIRE D’INSERTION PROFESSIONNELLE. 

UNE OFFRE QUI NE SATISFERAIT PAS A CETTE CONDITION D’EXECUTION SERA DECLAREE NON-CONFORME AU MOTIF 

DU NON-RESPECT DU CAHIER DES CHARGES. 

 

Pour les lots 13 et 14 :  

En application de l’article L. 2113-12 du code de la commande publique, la présente consultation est 

réservée aux structures du secteur adapté et protégé mentionnées à l'article L. 5213-13 du code du 

travail, à des établissements et services d'accompagnement par le travail mentionnés à l'article L. 344-

2 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu'à des structures équivalentes, lorsqu'ils emploient 

une proportion minimale, fixée par voie réglementaire, de travailleurs handicapés qui, en raison de la 

nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des 

conditions normales,  

Ainsi, peuvent répondre à cette consultation :  

• Les entreprises adaptées (EA) mentionnées à l’article L. 5213-13-1 du code du travail  

• Les établissements et services d’aide par le travail (ESAT) mentionnés à l’article L. 344-2 du 

code de l’action sociale et des familles  

• Les structures équivalentes aux ESAT et EA. 

 

La sous-traitance ou co-traitance par le titulaire de ce marché réservé, est possible uniquement 

auprès des structures qui satisfont aux mêmes conditions que celles visées par le périmètre de la 

présente consultation réservée (secteur adapté et protégé). 

 

Présentation des candidatures et des offres : Documents à produire  

Renseignement concernant la situation juridique de l’entreprise : 

 - Moyens de preuve attestant du caractère de structures du secteur adapté et protégé ou de structure 



 

équivalente à celle-ci au sens du code de la commande publique (agrément ou équivalent).  

Pour les structures du travail protégé ou adapté :  

• Pour les Entreprises Adaptées (L5213-13 du code du travail), un contrat d’objectif valant 

agrément ou un certificat administratif portant reconnaissance du statut d’entreprise adaptée 

délivré par la direction régionale chargée de l’emploi et de la formation professionnelle.  

• Pour les Etablissement et service d’aide par le travail selon la règlementation en vigueur (article 

L. 344-2 et s. du code de l’action sociale et des familles), la date de publication au recueil des 

actes administratifs de l’arrêté préfectoral portant autorisation de création, et produire l’arrêté.  

• Pour les structures équivalentes, tous documents justifiant que la structure détient une 

vocation sociale et emploie au moins 50% de personne en situation de handicap.  

Si, au cours de l’exécution du marché, la date de validité de l’agrément de ladite structure arrive à 

échéance, celle-ci transmet obligatoirement à l’acheteur la décision de renouvellement ou non de son 

agrément. Dans l’hypothèse où la structure titulaire perdrait son agrément au cours de l’exécution du 

marché réservé, l’acheteur se verrait contraint de procéder à la résiliation de celui-ci. 

 
 
 


